
Participez à l’aventure du premier 
co-habitat bois à Mimizan !

N’avez-vous jamais 
eu envie...

n	d’acquérir votre résidence 
	 principale à un prix inférieur 	
	 à 30 % de celui du marché, 

n de concevoir vous-même 
	 le logement dans lequel vous  
	 vivrez avec des habitants que 	
	 vous choisissez,

n	d’être accompagné
	 par une équipe d’économistes, 
	 d’ingénieurs et d’architectes 	
	 pour limiter la durée 
	 de l’opération à 3 ans.

... de partager un espace 
de vie :

n jardin et espaces collectifs,

n architecture et technologies 
	 écologiques, construction bois

n mixité intergénérationnelle 
et sociale.

à l’image de la Suisse, de la Belgique 
et du Québec, la France s’engage enfin 
dans le co-habitat. 

Rejoignez l’aventure !

Des réunions publiques 
sont régulièrement organisées

à la communauté de communes de Mimizan
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et avec le concours de :

+ d’infos : 
05 58 09 44 53 

www.univ-tlse2.fr/cerises


